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Résumé de l'article
Depuis un quart de siècle, la participation des femmes à la vie économique en
Belgique n'a cessé de s'amplifier et de se diversifier. Une disposition du Traité
de Rome a prévu l'égalité des rémunérations des salariées et des salariés, à
travail égal. Ce principe n'est pas encore appliqué intégralement à l'heure
actuelle. L'égalité des rémunérations est en effet encore assez fréquemment
restée lettre morte car des méthodes de classification défavorables aux femmes
aboutissent à classer celles-ci dans les catégories les moins bien rémunérées.
Le taux de syndicalisation des salariées n'est guère inférieur à celui des
hommes, mais la position des femmes dans la hiérarchie syndicale est encore
très faible. Une grève, exceptionnelle à bien des égards, s'est déroulée en 1966 à
la Fabrique nationale d'armes de guerre. Elle ne concernait que les
travailleuses et son retentissement fut considérable dans l'opinion. Il n'est
cependant pas tellement évident qu'elle ait contribué réellement à accélérer le
mouvement vers l'égalité des salaires. En ce qui concerne les possibilités
d'avenir, il est permis d'affirmer que ce mouvement se poursuivra, mais il
serait excessif de s'attendre à un rythme très rapide : les réticences patronales
rejoignent bien souvent les inquiétudes syndicales devant une évolution
accélérée. La crainte qu'inspiré la concurrence étrangère est l'élément
commun dans ces deux points de vue.
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